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Charte éthique               
Chaque membre s’engage à  : 
 

Respecter  

▪ Respecter les autres membres du club, sans discrimination d’âge, de genre, 

d’origine, de rôle ou fonction.  

▪ Prendre soin du matériel  (bateaux  et bus ) et des locaux (garages, salle de sport 

et 1er étage).  

▪ Respecter les horaires, les consignes et les pratiques de sécurité  (météo, sens 

de circulation) . 

▪ Adopter une attitude écoresponsable (tri des déchets, nettoyages des bateaux ). 

▪ Respecter le voisinage (minimiser les nuisances sonores).  
 

Être solidaire  

▪ S’investir avec engagement dans la vie associative, dans les activités 

collectives et au sein des différent es sections.  

▪ Adopter une attitude d’entraide  dans le cadre des activités du club.  

▪ Gagner et perdre avec humilité et dignité.  

 

Communiquer  

▪ Maintenir un climat de dialogue bienveillant.  

▪ Exprimer ses priorités et désaccords  avec calme . 

▪ Accepter les critiques constructives et tenir compte des décisions du comité  et 

des commissions, des coach es et des moniteur -e-s. 

 

Être responsable  

▪ Prendre connaissance d es statuts, du règlement et des dispositions  qui 

régissent la vie du club, ainsi que  des procédures de signalement de 

comportements abusifs . 

▪ Assumer ses act ion s et leurs conséquences en cas de dégât, incident ou 

divergence.  

▪ Signaler les dégâts et avaries  (EFA, responsable matériel).  

▪ Prendre soin de son équilibre entre bonne santé, plaisir et performance.  

▪ Respecter ses propres limites et celles des autres membres.  

▪ Signaler tout comportement abusif ou qui présente un risque pour le bien -être  

au club (pour soi ou pour d’autres).  


